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Interdiction des véhicules Crit'air 3
Question écrite n° 3841

Texte de la question

M. Mathieu Lefèvre alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et
de la pêche sur l'interdiction des véhicules de Crit'Air 3 dans les zones à faibles émissions (ZFE). En effet, cette
mesure entrée en vigueur au 1er janvier 2025 au sein de la métropole du Grand Paris touche particulièrement
les foyers modestes, inquiets quant à la possibilité d'utiliser leur véhicule actuel pour assurer leurs trajets du
quotidien et qui, en dépit des différentes aides financières, ne peuvent envisager un changement de véhicule.
Ainsi, s'il partage l'objectif écologique, il l'interroge sur la possibilité d'envisager d'autres mesures
d'accompagnement afin que les plus modestes puissent s'adapter et prendre les dispositions nécessaires à
cette nouvelle restriction.
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